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Merci à Thierry, Didier et Jean-François pour 
l’installation des illuminations de Noël sur la place 
de l’église, dans les rues du village, et également 
dans quelques hameaux.

p
h
o
to

 C
o
lin

e
 J

o
liv

et
En raison de la covid, animations et rencontres durant 
l’ année 2021 ont été réduites pratiquement à néant.
Depuis 2020 les manifestations festives qui
ponctuent la fin d’ année ont toutes été annulées.Je 
souhaite toutefois adresser un message de soutien et 
de réconfort à celle et ceux qui sont isolés ou touchés 
par la maladie ou le deuil.

L’année 2021 a vu l’amélioration de la couverture 
mobile et l’arrivée de la 4G.Pour la fibre,malgré les 
engagements du Conseil Départemental avec la 
promesse d’installation fin 2021 début 2022,rien ne 
bouge. Personne à ce jour n’est en mesure de nous 
apporter des renseignements fiables.

2022 verra l’aboutissement des projets sur lesquels 
nous travaillons depuis un moment,le principal sera 
l’installation d’une boulangerie tenue par un jeune 

couple du village,ce projet s’accompagnera,si tout 
va bien,de l’installation d’une fabrique artisanale de 
pâtes fraîches bio.
D’autres projets toujours à l’étude devraient voir 
le jour: sécurisation de la traversée du bourg, 
finalisation de l’étude de l’aménagement de la place 
enconcertation avec vous tous.
Des projets plus modestes, mais passionnants 
qui demanderont la participation de tous comme 
l’établissement d’un inventaire de la Biodiversité 
communale avec l’appui de la LPO vous seront 
bientôt proposés.

L’ensemble du Conseil Municipal se joint à moi pour 
vous présenter nos voeux les plus chaleureux.

Jean Luc Prévost Maire.



NAISSANCES : Pauline Couson née le 15 
décembre 2021
MARIAGES :
Mariage : 23/10/2021 
Patrick MANIEZ et Isabelle JACQUES

Etat Civil 

LA VACCINATION A DOMICILE

Contre la COVID 19, protégez vous – protégeons 
nous ! Ouverture d’une ligne téléphonique pour les 
personnes âgées de 80 ans et plus, isolées ou en 
difficulté de mobilité, souhaitant se faire vacciner  à 
domicile.
TELEPHONE : 03 86 72 85 00
Horaires : 9h00-12h00 / 14h00-17h00
maia89@yonne.fr
Le centre de Toucy recherche des bénévoles pour le 
secretariat. 
Contacter le centre de vaccination au 03 86 44 21 59

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2022

Le recensement de la population est un acte 
civique obligatoire et gratuit. Il va se dérouler 
à Merry-la-Vallée du 20 janvier au 19 février 
2022. Merci de réserver un bon accueil à l’agent 
recenseur, Madeline LEVALLOIS, secrétaire 
de mairie de Merry-la-Vallée. Vous aurez la 
possibilité de répondre par internet sur le site :
le-recensement-et-moi.fr

COURS INFORMATIQUES

Les cours d’initiation à l’informatique arrivent à la fin,
Les personnes qui veulent acquérir un niveau 
supérieur devront attendre l’arrivée de l’expert 
informatique de la communauté de commune et la 
mise en place de nouvelles sessions de formation à 
Merry La Vallée.
Votre Interlocuteur Jean-Louis Beltramini.

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE

C’est dans un brouillard automnal que s’est déroulée la cérémonie du 11 
novembre qui honore les Morts pour la France. Le cortège, mené par le 
porte-drapeau Guy DESPERAK, est parti de la mairie pour se diriger vers le 
monument aux Morts, situé au cimetière. Après l’hommage aux Merrillons 
morts pour la France et le discours du maire, retour à la mairie pour un 
moment de convivialité autour du verre de l’amitié.

PAR ICI BONNE SOUPE

Le dimanche 5 décembre, à 
la salle des fêtes, Reliance 
a organisé le concours de 
soupes et, nouveauté cette 
année, de petits gâteaux de 
Noël. De nombreux amateurs 
se sont retrouvés vers midi 
pour déguster les 9 soupes 
présentées, et les 8 variétés 
de gâteaux. Des petits pains 
avaient été préparés et cuits 
au feu de bois par Jonathan 
Lamour, le tout accompagné 
d’un vin chaud. Bravo aux 
participants pour leurs 
délicieuses préparations.

UDAF – Union 
Départementale des 
Associations Familiales

Le Point Conseil Budget 
de l’UDAF 89 est un 

service gratuit, ouvert à tous et confidentiel, pour 
vous informer et vous conseiller dans les domaines de 
votre vie quotidienne tels que les questions de budget, 
endettement, constitution de dossiers administratifs, 
gestion de correspondance.
L’Information et Soutien aux Tuteurs Familiaux de 
l’UDAF 89 est une équipe de professionnels qui vous 
accompagne sur les mesures de protection juridique 
(tutelle, curatelle, sauvegarde de justice, habilitation 
familiale, mandat de protection future).
Pour contacter l’UDAF 89 : Tel : 03 86 42 29 65
Mail : udaf89@udaf89.fr – Site : udaf89.fr
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Par ici la
bonne soupe !

CONCOURS et DÉGUSTAT ION

de SOUPES et de petits GÂT EAUX secs de NOËL

Entrée  5 € - GRAT UIT pour les moins de 12 ans

de nombreux prix seront attribués pour les soupes et les gâteaux

Inscription aux concours avant le 24 novembre 2021
au 06 13 88 69 96 ( Marc Lecoin ) nombre limité de concurrents

de 11h à 14h 
FOYER SOCIO CULTUREL de 

MERRY-LA-VALLEE
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HISTOIRE ET 
RENAISSANCE D’UN 

LIEU DE MÉMOIRE PAR 
MARCEL POULET

Une chapelle au fond des 
bois, plusieurs fois ruinée 
et reconstruite, remplacée 

parfois par une simple 
croix… 

Une histoire nourrie de 
bribes et bien difficile 

à étayer… Comment 
l’histoire des lieux et des hommes peut-elle expliquer 
la naissance puis la persistance de ce culte populaire, 

cette dévotion pour un enfant martyr Félix – que l’Eglise 
supprima de son martyrologe faute d’informations ?
Cet ouvrage tente de répondre à cette question en 

dressant le panorama de ce qui constitua et anima les 
lieux : forêt, sidérurgie, étangs et flottage, chemins… 

Une large page d’histoire qui aboutit à une renaissance : 
la restauration de la chapelle grâce au dévouement d’une 

équipe de passionnés.
En vente en mairie (20€)

Les bénéfices de ce livre sont intégralement reversés à 
l’association de sauvegarde du site Saint-Félix.

Accueil mairie

Infos pratiques & diverses 

Le maire ou les adjoints : assurent une permanence le vendredi de 14h à 18h
Secrétariat ouvert : lundi et jeudi de 9h00 à 12h00 / mardi et vendredi de 14h00 à 16h30  /  Fermeture le mercredi
Possibilité hors horaires d’ouverture sur RDV uniquement.

4, place Henri Chamvres 89110 Merry-la-Vallée   Tel : 03-86-73-64-66  e-mail : mairie.merry@wanadoo.fr www.merry-la-vallee.fr

Consultez les infos concernant la commune sur  PanneauPocket, application gratuite disponible sur 
Google Play et App Store. 

Panneau Pocket directement sur PC tapez : https://app.panneaupocket.com

Associations de merry la vallée, faites-nous 
parvenir vos informations, textes et photos 

concernant vos manifestations.

RAPPEL :
Les personnes voulant profiter du minibus 

pour Toucy et Auxerre sont invités à se faire 
connaître auprès de la mairie

03 86 73 64 66

BRÈVES DU DERNIER CONSEIL
Installation d’un Orthésiste-Orthopédiste au Cabinet 
Médical :
Mr RENARD Cédric présente son activité aux membres du 
conseil, dans un 1er temps il exercera son activité
quelques jours par semaine. Il souhaite développer cette 
dernière en milieu rural principalement.
Son installation sera effective au 1 janvier 2022.
Boulangerie :
Concernant l’installation de la boulangerie Rue de Toucy, 
ce projet est modifié en raison du recours contre le droit 
de préemption. Il est décidé d’installer la boulangerie 
dans les salles basses du multicommerce après accord 
de la gérante, Mme Emeline QUELLEN. Cette disposition 
nécessitera une modification du loyer de cette dernière. 
Des devis sont en cours de réalisation. Dès l’obtention 
de ces derniers, des demandes de subventions seront 
déposées. (DETR, Région et Département).
Il est décidé d’associer le projet de réalisation d’une 
fabrique de pâtes artisanales au projet de la boulangerie.
Transformation numérique.
une subvention de 9076 € est allouée à la commune pour 
l’installation d’un TOTEM.
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RELIANCE ET LA P’TITE 
FABRIQUE

Reliance et la P’tite Fabrique 
organisent différentes activités 

telles que : le répare-clocher, séances de cinéma, expositions, concours 
de soupes, fêtes de printemps, d’Halloween, conférences..... L’assemblée 
générale, la séance de cinéma et la fêtes des brandons sont repoussés 
à des temps meilleurs. Prochaine manifestation le 19 ou 20 mars pour 
«ménage ton village» avec crêpes au feu de bois, intervention de la ligue 
de protection des oiseaux et autre surprise.
En association avec APE la grande classe (association des parents d’èléves 
du regroupement scolaire).

Remise en place 
et scellement 
de la pierre 

recouvrant un 
pilier de l’entrée 

de l’école.

D E S  É C O L E S
LE NOUVEAU JOURNAL SCOLAIRE 
DISPONIBLE DANS VOTRE MAIRIE

L’ÉCHO DES ÉCOLES est le journal scolaire de nos enfants. 
Il leur permet de partager avec nous leurs dernières découvertes, 

mais aussi d’en garder un beau souvenir. 

Vous pouvez contribuer à leurs prochaines aventures : 
chaque journal acheté servira à FINANCER UN ÉVÉNEMENT  

de fin d’année. De quoi faire des petits heureux !

JOURNÉE DE LA LAÏCITÉ À L’ÉCOLE EN DÉCEMBRE

Les enfants ont travaillé sur le texte suivant :
« Les trois valeurs principales de la laïcité sont la liberté, 
l’égalité et la séparation du pouvoir politique et religieux. 
Les citoyens d’une république laïque comme la France 
sont libres de croire ou de ne pas croire, tant que cette 
croyance s’exprime et se pratique dans leur vie privée. Tout 
le monde est aussi à égalité devant la loi : peu importe 
s’ils croient en Dieu ou non, et en quel dieu ils croient, les 
citoyens seront jugés de la même manière !
Enfin, la laïcité permet de séparer 
les institutions publiques, comme les 
écoles, les tribunaux ou les mairies, 
des organisations religieuses, comme 
les églises, les mosquées ou les 
synagogues. Cela veut dire que ce ne 
sont pas les valeurs religieuses qui 
définissent la manière dont nous vivons 

ensemble mais les 
lois de notre pays. Ce 
sont les valeurs de la 
République, comme la 
liberté, l’égalité et la 
fraternité.»

3,50€


